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Vu la loi n° 77-17 du 16 mars 1977, portant 
création de l'agence foncière agricole, telle que 
modifiée et complétée par la loi n° 2000-29 du 6 mars 
2000 et notamment son article 13,  

Vu le décret n° 99-1877 du 31 août 1999, 
modifiant la dénomination de l'agence de la réforme 
agraire des périmètres publics irrigués,  

Vu le décret n° 2013-1372 du 15 mars 2013, 
portant nomination des membres du gouvernement,  

Vu le décret n° 2013-1793 du 13 mai 2013, portant 
création de périmètres publics irrigués des délégations 
d'Agareb, Jebiniana, El Amra et El Hancha au 
gouvernorat de Sfax.  

Arrête : 

Article premier - La procédure de réaménagement 
foncier est ouverte à compter de la date de la 
publication du présent arrêté dans le périmètre public 
irrigué de Torba Diouane de la délégation d'Agareb, 
au gouvernorat de Sfax, créé par le décret n° 2013-
1793 du 13 mai 2013 susvisé.  

Art. 2 - Le directeur général de l'agence foncière 
agricole est chargé de l'exécution du présent arrêté qui 
sera publié au Journal Officiel de la République 
Tunisienne.  

Tunis, le 18 novembre 2013. 

Le ministre de l'agriculture 
Mohamed Ben Salem 

Vu 

Le Chef du Gouvernement 

Ali Larayedh 

 

Arrêté du ministre de l'agriculture du 18 
novembre 2013, portant ouverture de la 
procédure de réaménagement foncier dans le 
périmètre public irrigué d'El Fidh de la 
délégation d'El Amra, au gouvernorat de Sfax.  

Le ministre de l'agriculture,  

Vu la loi constituante n° 2011-6 du 16 décembre 
2011, portant organisation provisoire des pouvoirs 
publics,  

Vu la loi n° 63-18 du 27 mai 1963, portant réforme 
agraire dans les périmètres publics irrigués, telle que 
modifiée et complétée par la loi n° 71-9 du 16 février 
1971 et par la loi n° 2000-30 du 6 mars 2000 et 
notamment son article 16,  

Vu la loi n° 77-17 du 16 mars 1977, portant 
création de l'agence foncière agricole, telle que 
modifiée et complétée par la loi n° 2000-29 du 6 mars 
2000 et notamment son article 13,  

Vu le décret n° 99-1877 du 31 août 1999, 
modifiant la dénomination de l'agence de la réforme 
agraire des périmètres publics irrigués,  

Vu le décret n° 2013-1372 du 15 mars 2013, 
portant nomination des membres du gouvernement,  

Vu le décret n° 2013-1793 du 13 mai 2013, portant 
création de périmètres publics irrigués des délégations 
d'Agareb, Jebiniana, El Amra et El Hancha au 
gouvernorat de Sfax.  

Arrête : 

Article premier - La procédure de réaménagement 
foncier est ouverte à compter de la date de la 
publication du présent arrêté dans le périmètre public 
irrigué d'El Fidh de la délégation d'El Amra, au 
gouvernorat de Sfax, créé par le décret n° 2013-1793 
du 13 mai 2013 susvisé.  

Art. 2 - Le directeur général de l'agence foncière 
agricole est chargé de l'exécution du présent arrêté qui 
sera publié au Journal Officiel de la République 
Tunisienne.  

Tunis, le 18 novembre 2013. 

Le ministre de l'agriculture 
Mohamed Ben Salem 

Vu 

Le Chef du Gouvernement 

Ali Larayedh 

 

 

MINISTERE DE LA JEUNESSE 
ET DES SPORTS 

 

Arrêté du ministre de la jeunesse et des 
sports du 21 novembre 2013, portant 
abrogation de l'arrêté du 28 octobre 2005, 
portant approbation du cahier des charges 
relatif à l'organisation des excursions de la 
jeunesse à l'étranger.  

Le ministre de la jeunesse et des sports,  

Vu la loi constituante n° 2011-6 du 16 décembre 
2011, portant organisation provisoire des pouvoirs 
publics,  
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Vu le décret n° 2005-1842 du 27 juin 2005, fixant 
les attributions du ministère de la jeunesse, des sports 
et de l'éducation phasique,  

Vu le décret n° 2013-1372 du 15 mars 2013, 
portant nomination des membres du gouvernement,  

Vu l'arrêté du ministre de la jeunesse, des sports et 
de l'éducation physique du 28 octobre 2005, portant 
approbation du cahier des charges relatif à 
l'organisation des excursions de la jeunesse à 
l'étranger,  

Vu l'avis du ministre du tourisme. 

Arrête :  

Article premier - L'arrêté du 28 octobre 2005, 
portant approbation du cahier des charges relatif à 
l'organisation des excursions de la jeunesse à 
l'étranger, est abrogé.  

Art. 2 - Le présent arrêté sera publié au Journal 
Officiel de la République Tunisienne. 

Tunis, le 21 novembre 2013.  

Le ministre de la jeunesse et des sports 

Tarak Dhiab 

Vu 

Le Chef du Gouvernement 

Ali Larayedh 

 

 

MINISTERE DU DEVELOPPEMENT 
ET DE LA COOPERATION 
INTERNATIONALE 

 

Décret n° 2013-4635 du 15 novembre 2013, 
portant ratification de l'accord de don conclu 
à Tunis le 28 octobre 2013 entre la 
République Tunisienne et la banque africaine 
de développement et relatif au financement 
du projet d'opérationnalisation des 
partenariats public - privé en Tunisie.  

Le chef du gouvernement,  

Sur proposition du ministre du développement et 
de la coopération internationale,  

Vu la loi constituante n° 2011-6 du 16 décembre 
2011, portant organisation provisoire des pouvoirs 
publics,  

Vu l'accord de don conclu à Tunis le 28 octobre 
2013, entre la République Tunisienne et la banque 
africaine de développement et relatif au financement 
du projet d'opérationnalisation des partenariats 
public -privé en Tunisie,  

Vu la délibération du conseil des ministres et après 
information du Président de la République. 

Décrète :  

Article premier - Est ratifié, l'accord de don conclu 
à Tunis, le 28 octobre 2013, entre la République 
Tunisienne et la banque africaine de développement et 
relatif à l'octroi à la République Tunisienne d'un don 
d'un montant de sept cent quatre vingt neuf mille 
(789.000) Unités de compte sur les ressources du 
fonds d'assistance technique pour les pays à revenu 
intermédiaire pour le financement du projet 
d'opérationnalisation des partenariats public - privé en 
Tunisie.  

Art. 2 - Le ministre du développement et de la 
coopération internationale est chargé de l'exécution du 
présent décret qui sera publié au Journal Officiel de la 
République Tunisienne.  

Tunis, le 15 novembre 2013. 

Le Chef du Gouvernement 
Ali Larayedh 

 

Décret n° 2013-4636 du 25 novembre 2013, 
portant ratification de l'accord de don conclu 
à Tunis le 28 octobre 2013 entre la 
République Tunisienne et la banque africaine 
de développement agissant en qualité 
d'organe d'appui à l'exécution du fonds de 
transition pour le Moyen-Orient et l'Afrique du 
Nord et relatif au financement du projet 
d'opérationnalisation des partenariats public - 
privé en Tunisie.  

Le chef du gouvernement,  

Sur proposition du ministre du développement et 
de la coopération internationale,  

Vu la loi constituante n° 2011-6 du 16 décembre 
2011, portant organisation provisoire des pouvoirs 
publics,  

Vu l'accord de don conclu à Tunis le 28 octobre 
2013, entre la République Tunisienne et la banque 
africaine de développement agissant en qualité 
d'organe d'appui à l'exécution du fonds de transition 
pour le Moyen-Orient et l'Afrique du Nord et relatif 
au financement du projet d'opérationnalisation des 
partenariats public - privé en Tunisie.  


